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AJOUT À LA DEMANDE DE PROPOSITIONS (DDP) 

ADDENDA 005 

 

Le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement (MAECD) modifie par la présente la demande de 
propositions (la DDP) pour le Projet de modernisation de la fonction publique péruvienne (no 2020-P-000508-1). Le présent addenda 
fait donc partie intégrante de la DDP, et ses objectifs sont les suivants : 

 

1. Fournir en temps opportun les réponses aux questions posées; 
2. Prévoir l’apport de modifications à la DDP. 

 

 

1. QUESTIONS ET RÉPONSES 

  

QUESTION 
NO 1 

Étant donné que chaque description de projet dans C1 vaut 80 points et a une limite de cinq pages, nous 
aimerions demander à C3 de recevoir la limite de pages équivalente. 
 

RÉPONSE 
NO 1 
 

Le MAECD a examiné l'exigence et ne modifiera pas la limite de pages pour C3 pour le moment. 

QUESTION 
NO 2 

Étant donné que la durée de MODSERV a été ramenée de sept à quatre ans, comme indiqué lors de la 
conférence des soumissionnaires, nous aimerions demander que C1.1. b) la durée du projet soit révisée pour 
refléter un projet de durée similaire (c’est-à-dire ne devrait pas être des points supplémentaires pour un projet qui 
est le double de la durée de ce projet). 
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REPONSE 
NO 2 

Le MAECD a examiné cette exigence et a apporté des modifications à la DP. 
 
Veuillez consulter la section 2 de cet addenda pour les modifications apportées à la demande de propositions. 
 

 

 

2. MODIFICATIONS APPORTÉES À LA DDP : 
  

2.1 À la section 4.5 – Critères d’évaluation techniques, Exigence 1, C1.1 Projet de taille, de portée et de complexité semblables, b) 

Durée du projet, 

 

SUPPRIMER :  

b. Durée du projet – jusqu’à 5 points 
 

 Moins de quatre (4) ans – 0 point  

 De quatre (4) ans à moins de six (6) ans – 1 point 

 De six (6) ans à moins de huit (8) ans – 3 points 

 Huit (8) ans ou plus – 5 points 
 

REMPLACER PAR :  
 

b. Durée du projet – jusqu’à 5 points 
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 Moins de deux (2) ans – 0 point  

 De deux (2) ans à moins de quatre (4) ans – 1 point 

 De quatre (4) ans à moins de six (6) ans – 3 points 

 Six (6) ans ou plus – 5 points 

  

 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES. 


